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Calais
évaluation préliminaire des métaux

sur la zone urbanisée régionale 
• 4ème phase du 12 novembre au 2 décembre 2012

à la loupe

résultats d’analyse de la qualité de l’air 

O3 - Ozone

Max horaire (µg/m3)

NO2 - Dioxyde 
    d’azote

Max horaire (µg/m3)

SO2 - Dioxyde de
soufre

Max horaire (µg/m3)

PM10 - Part.
en suspension

Max des moy. jour (µg/m3)

PM2,5 -
Part. fi nes

Max des moy. jour (µg/m3)

CO - Monoxyde 
de carbone

Max 8h glissantes 
(mg/m3)

Benzène
Moy. cumulée depuis le 

01/01/2012 (µg/m3)

Oct. Nov. Déc. Moy.
trim. Oct. Nov. Déc. Moy.

trim. Oct. Nov. Déc. Moy.
trim. Oct. Nov. Déc. Moy.

trim. Oct. Nov. Déc. Moy.
trim.

Calais Eréa 69 132 94 22 28 12 17 2

Calais Place d’Armes 87 124 NR 28 22 16 NR NR

Calais Berthelot 10 5 5 0 69 46 49 21 41 34 43 10

Calais Parmentier 82 77 80 38 61 78 81 19 11 14 91 1 65 44 46 20

Cappelle-la-Grande 83 81 83 39 102 81 72 18 55 39 40 14

Dunkerque Port 51 41 131 3

Grande-Synthe 106 87 75 22 63 20 51 2 47 29 32 16 0,88

Gravelines 30 21 31 11

Loon-Plage 12 3 31 1

Malo-les-Bains 26 23 30 2 70 44 43 22 49 33 35 12

Mardyck 119 53 59 16 28 21 18 2 69 26 28 14 0,21

Sangatte 86 92 89 48 62 67 61 13

St-Pol-sur-Mer 77 75 79 32 81 72 75 23 103 63 115 4 42 28 29 14
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Non représentatif
(<75 % de données valides)

 Très bon à bon Moyen à médiocre Mauvais à très mauvaisNR

Marché de Noël de Dunkerque 
(Offi ce du Tourisme de Dunkerque)

Vue de Cassel 
(Comité Départemental du Nord)

RAppoRTS 
D’ÉTUDES

saint-pol-sur-mer
validation de la station fixe de Mesure

Du 17 juin au 20 juillet 2011,
du 12 décembre 2011 au 09 janvier 2012

La station fi xe de Saint-Pol-sur-Mer respecte 
les critères de validation. Pour le dioxyde

de soufre une infl uence industrielle, 
représentative du milieu urbain sur

le Dunkerquois, est observée par vent d’ouest.
On peut estimer que la station fi xe

est représentative du niveau de fond urbain 
sur un rayon d’environ 0,87 km

(distance unité mobile-station fi xe),
soit une aire d’environ 2,38 km².

 
spécificités du territoire

ce territoire est organisé autour des deux unités urbaines de calais
et dunkerque, qui représentent les deux tiers de la population du territoire
et rassemblent la majorité des activités industrielles. l’occupation des sols
est majoritairement agricole (82 %), et parmi les 12 % du territoire artifi cialisé, 
près de 5 % sont composés de zones d’activité et de zones portuaires. 


